
Si la concession est arrivée à échéance et que celle-ci est renouvelée, il n'est pas nécessaire de
créer une nouvelle concession.

1. Je clique sur l'emplacement et j'ouvre la fiche

2. Je clique sur le lien du formulaire de concession

Renouveler une concession
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3.  Je clique sur Renouvellement

3. Une fiche similaire à celle de l'achat s'ouvre. Je renseigne la date et la durée du contrat.
Je peux aussi ajouter en pdf le contrat si des éléments ont changé. (��)
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